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AEP DU LYCEE POLYVALENT DU SACRE COEUR 
Association Loi 1901 

418 260 543 
 

7 Avenue de la Gare 07300 TOURNON SUR RHÔNE 
 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 août 2024 
 
 
A l’Assemblée générale de l’association AEP du Lycée Polyvalent du Sacré Cœur, 
 
 
I. Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association AEP du Lycée Polyvalent du Sacré 
Cœur, relatifs à l’exercice clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
 
 
II. Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
 
 
III. Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 
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relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
IV. Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport moral et financier du Conseil 
d’administration et dans les autres documents adressés aux Membres de l’association sur la 
situation financière et les comptes annuels. 
 
V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de l’entité 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles- ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
  
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association 
ou de cesser son activité. 
 
 
VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels.  Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. 
En outre : 
- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés   jusqu’à   la   date   de   son rapport, étant   
toutefois   rappelé   que   des   circonstances   ou événements ultérieurs pourraient mettre 
en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 Fait à Valence, le 06 janvier 2025 
 Le commissaire aux comptes  
 WE ASSO     

   
 
 

  
 Simon BOCQUET  
 Associé          
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1 Informations générales
1.1 Identification 

5 rue du Mail 07300 Tournon sur Rhône

Etablissement 5 rue du Mail 07300 Tournon sur Rhône

Date création : 10 août 1960

Objet social : 

compétente.

«

ment Catholique. Il contribue à
».

Nature et périmètre des activités réalisées : 

- Activités pédagogiques :  Enseignement secondaire : lycée général, technologique et professionnel 
(23 classes, 634 élèves)
Enseignement supérieur : BTS (2 classes, 19 élèves)

- Activités annexes : restauration scolaire, étude surveillée, internat

: 

- : 66
- Personnel salarié AEP : 20 ETP
- Locaux scolaires : surface globale 13 422 m2

Bail immobilier avec :
Association Immobilière de Tournon pour les locaux situés au 10 Impasse Courbis, 6 

et 8 rue du Mail et 16 Place Carnot

Association des Tours pour le local situé 12 avenue du 8 Mai 1945

1.2
- Travaux : 

construction de la cuisine centrale concernant 5 établissements privés de Tournon : 

réfection complète de notre salle de restauration
er étage en dessus de la 

sallle de restauration.
Ces travaux sont portés en immobilisation en cours au 31/08/24 pour un montant 
de 3 496

- Signature nouveaux emprunts :

débloqué en totalité au 01/06/2024
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1.3 Evènements postérieurs à la clôture
-clôture

2 Principes, règles et méthodes comptables

er septembre n-1 au 31 août N.
2.2 Référentiel comptable

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31 août N ont été établis conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur (Règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable général 
et n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 

(édition 2020) définie et publiée par la Fnogec (Fédération nationale des organismes de gestion des 

2.3 Dérogations aux principes et méthodes comptables

Aucune dérogation à constater

2.4 Changements comptables

Aucun changement comptable

3 Informations relatives au bilan

3.1 Immobilisation incorporelles et corporelles

-à-
augmenté des frais accessoires.

Un tableau des mouvements des immobilisations est joint (TABLEAU 1)

des immobilisations.

Durée
Amortissement Linéaire correspondant

Structure 25 à 50 ans 2 à 4 %
Façades, étanchéité, couverture et menuiseries extérieures 15 à 20 ans 5 à 6.66 %
Installations générales et techniques 10 à 15 ans 6.66 à 10 %

10 à 15 ans 6.66 à 10 %
Equipement de restauration 8 à 12 ans 8.33 à 12.5 %
Matériel et mobilier de bureau 5 à 10 ans 10 à 20 %
Mobilier scolaire 5 à 10 ans 10 à 20 %
Mobilier cantine et hébergement 5 à 10 ans 10 à 20 %
Matériel et équipements pédagogiques 3 à 10 ans 10 à 33.33 %
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Matériel de transport 3 à 5 ans 20 à 33.33 %
Matériel informatique 2 à 5 ans 20 à 50 %
Matériel de reprographie 2 à 5 ans 20 à 50 %
Logiciels 2 à 3 ans 33.33 à 50 %

Tableau des mouvements des amortissements est joint (TABLEAU 2)

Les créances et dettes sont évaluées pour leur valeur nominale.

Un tableau des mouvements des dépréciations est joint (TABLEAU 3)

3.3 Echéance des créances et des dettes

Un état des créances et des dettes ventilées par échéance est joint (TABLEAU 4)

3.4 Evaluation des valeurs mobilières de placement

Un tableau des valeurs mobilières de placement est joint (TABLEAU 5). Il fait état, par catégorie de titres, des différences 

En cas de moins-value latente (correspondant à une valeur historique supérieure à la valeur de marché), une 

figure dans le tableau des mouvements des dépréciations (TABLEAU 3).

3.5 Fonds propres

Un tableau de variation des fonds propres est joint (TABLEAU 6)

3.6 

En application destinées à acquérir des immobilisations sont 

progressive dans le compte de résultat en produit exceptionnel.

La reprise 

Ils comprennent :

-
-

3.7 Provisions

Un tableau des mouvements des provisions est joint (TABLEAU 8)

Hypothèses de calcul

Age de départ (sauf dérogation individuelle)
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64 ans pour la catégorie : Cadres
64 ans pour la catégorie : Non Cadres

Année de calculs : 2024
Méthode de calcul retenue : rétrospective prorata temporis

: 3.3 % (inflation comprise)

3.8 Fonds dédiés

Néant

3.9 Passifs éventuels 

Néant

4 Informations relatives au compte de résultat

4.1 Méthode retenue pour la comptabilisation des cotisations

Les opérations pour le compte de tiers sont comptabilisées dans un compte de tiers sans impact sur le résultat.

4.2 Information sur les concours publics et les subventions

Un tableau de détail des concours publics et subventions est joint (TABLEAU 11)

Catégories Effectif moyen
Cadres 7
Employés 13

4.5 Rémunération des dirigeants

conduirait à mentionner des 
éléments de rémunération individuels.

4.6 Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant des honoraires des commissaires aux comptes figure au compte de résultat
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4.

- : solde carte de self au 31/08/2024 reporté sur 2024/2025 pour 27 924.63 et 
caution manuels scolaires pour 3 568.76 .

- Acomptes sur exercices suivants frais de 
scolarité et le self de 2024/2025 pour 154 065.50 et avance voyage AS pour 27 345.27

- 7 735.20
- Charges à payer 38 335.40
- Produits à recevoir : compte self négatif pour 93.80

4.8 Charges et produits exceptionnels

Produits exceptionnels : 
et 2 suite à la liquidation de cette société.
Charges exceptionnelles : non significatives

5 Autres informations

5.1 Informations sur les transactions avec les contreparties

néant

5.2 Engagements financiers donnés et reçus

- Caution crédit liée au prêt de la Société Générale
-
-
-
- Convention de partenariat pour le financement de la cuisine centrale signée par les 5 établissements suivants : 

.

5.3 Engagements pris en matière de crédit-bail

néant

5.4 Contributions volontaires en nature

néant
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